
samedi, 1 juin 2024


PV AG extraordinaire, FROIDEVILLE 

L’Abbé-président ouvre la séance à 12h40.


Les membre acceptés lors de l’assemblée générale extraordinaire aujourd’hui dans notre 
Abbaye le seront de manière totalement officielle avec remise du brassard lors de la partie 
protocolaire qui aura lieu vers 16h.


Cela permet aussi aux membres qui ne tirent pas ou plus, peuvent partager un moment 
avec nous. Je les remercie, il sont présents avec nous pour passer ce moment. Si 
quelqu’un veut les applaudir, on peut.


Un autre but c’est de mettre un peu de sel à la compétition. Nous donnons quelques 
informations sur les résultats intermédiaires et quelques informations sur le programme de 
la fête.


Admission de nouveaux membres


Nous avons, pour le moment, 4 nouveaux membres qui se sont annoncés et qui ont 
été parrainés par des membres actuels. D’abord, et je les prierais de se lever à 
l’appel de leur nom:


-Aurélie Boillet, Morrens


-Nicolas Tanner, Froideville


-Valentin Delisle, Froideville


-Ethan Korosy, Froideville


Je considère que vos applaudissements font office d’acceptation de ces 4 
membres de notre société. Rendez-vous à 16h pour que vous puissiez, devant le 
rang, recevoir votre brassard.


Résultats intermédiaires 


C’est important, car peut-être cette après-midi, certains d’entre-vous en voyant ces 
résultats pas terribles, voudront peut-être faire une ou 2 passes de plus pour arriver 
à être devant.


Que vous sachiez que pour la cible Abbaye, pour le moment, le premier a 367 
points.


Au coup centré, est de 96. Il y a encore de quoi faire pour battre celui-là.
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Et à la cible Talent, le premier a 835 points, c’est tout à fait faisable.


Mesdames, messieurs, concernant les autres cibles, évidemment la surprise pour 
pas vous dire, parce que c’est une surprise. 


Concernant les jeunesses, il y a 2 ans, Bretigny gagnait le challenge avec un total 
de 3042 points. Et actuellement, y a 2 jeunesses qui ont terminé et le premier a 
3066 points donc pour les jeunes, il va falloir vous battre cette après-midi pour 
arriver à gagner ce fameux challenge.


Informations sur la fête


Pour rappel, petite fête, parce que nous voulons en faire une grande l’année 
prochaine. Je suis content, cette petite fête permet de partager, d’être ensemble 
après avoir subi 4 ans de pause avec le COVID c’était quand-même pas évident, 
merci d’être présents.


Donc dans quelques minutes, la broche va vous être servie contre votre bon. Des 
bons à vendre sont disponibles au bureau pour ceux qui n’en auraient pas.


À 13h30, nous démarrerons la suite des tirs, nous aimerions que à 13h29 et 59 
secondes, les 4 tireurs soient installés parce qu’il nous reste une bonne équipe pour 
cette après-midi et que 2 heures de tir. Entre ceux qui veulent racheter des passes 
pour devenir roi et ceux qui doivent venir tirer ça va être un peu chaud.


Donc, jusqu’à 15h30, les tirs, dès 16h et quelques, il y aura la partie protocolaire. 
Nous aurons la présentation des nouveaux membres, la remise des distinctions. Je 
félicite déjà le nombre de bons tireurs que nous avons cette année parce qu’on a 
plus de vainqueurs que de médailles.


Nous allons ensuite couronner les reines et les rois et puis avec tout ça nous allons 
partager beaucoup d’émotions et pendant ce temps-là, la buvette sera ouverte.


Et puis environ vers 18h, fin de la manifestation. On verra bien comment les choses 
se passent mais l’idée est de, vu que c’est une petite fête, de terminer pas trop tard.


Commémoration du 175ème


Vous le savez tous, l’année prochaine nous fêterons les 175 ans de la plus ancienne 
société de la paroisse, des 5 communes. Nous allons essayer de faire une 
commémoration qui soit la plus faste possible et puis j’aimerai bien sûr que si 
certains ou certaines d’entre vous ont envie de donner un coup de main qu’ils 
n’hésitent pas à s’annoncer. Nous ferons certainement un programme riche et nous 
mettrons au point quelques groupes de travail. En principe, 22, 23 et 24 août 2025.
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Divers


Aucun


L’Abbé-président déclare l’assemblée close.


	 	 	 	 	 	 	 La greffière


	 	 	 	 	 	 	 Sophie Brunner
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